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No 021/LRB98

La Mission permanente des Philippines auprès de l'Office des
Nations Unies et des autres organisations internationales à Genève a
l'honneur de se référer à la note du Secrétaire général (réf. GVA 8995)
concernant le questionnaire sur les droits de l'homme des migrants. La réponse
des Philippines à ce questionnaire est jointe à la présente pour examen par
le Groupe de travail sur les droits de l'homme des migrants.

Genève, le 2 février 1998
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Ces tableaux peuvent être consultés au secrétariat sur demande.*

REPONSE DES PHILIPPINES AU QUESTIONNAIRE
SUR LES DROITS DE L'HOMME DES MIGRANTS

I. Derniers chiffres ou dernières estimations concernant :

A. Le total de la population philippine, y compris les nonnationaux
(par pays d'origine)

Selon le recensement de la population de 1990, les Philippines
comptaient au total 60 560 000 habitants dont 60 420 000 Philippins.
Le reste, soit 134 211 personnes (0,02 % du total), était constitué
d'étrangers, des Chinois principalement (44 % du total de la population
étrangère), des Américains (14,5 %), des Britanniques (5 %), des Indonésiens
(3 %), des Japonais (2,3 %) et des Indiens (2 %). D'après la Commission de
la population et selon les estimations les plus récentes, la population
philippine était de 68 616 536 personnes au total (au 1er septembre 1995),
soit près de 70 millions, le nombre d'étrangers demeurant grosso modo le même.
Les recensements ayant lieu tous les 10 ans, les nouvelles statistiques
officielles ne seront disponibles qu'après l'an 2000.

Au 31 octobre 1997, 127 251 étrangers au total étaient immatriculés
au Bureau de l'immigration, les ressortissants d'une dizaine de pays étant
les plus nombreux. On trouvera joints au présent document les tableaux
statistiques suivants :

* Tableau 3 (Etrangers immatriculés aux Philippines)

* Rapport sur les demandes présentées au titre de la loi philippine sur 
l'intégration des étrangers dans la société (au 31 octobre 1997) .*

B. Le nombre de nationaux à l'étranger (par pays de résidence)

Selon le Ministère du travail et de l'emploi, entre 1975 et 1995,
8 950 000 Philippins au total avaient émigré : 7 900 000 (88 %) étaient partis
travailler à l'étranger tandis que 1 040 000 seulement avaient quitté
définitivement le pays. D'après le registre officiel de la Commission des
Philippins de l'étranger, 943 842 immigrants philippins au total (fiancé(e)s,
conjoint(e)s de ressortissants étrangers ou Philippins résidents permanents)
avaient résidé à l'étranger de 1981 à 1997.

On estime à 6 millions le nombre de travailleurs philippins à l'étranger
dont 1,8 million de clandestins.

Sont joints au présent document les tableaux statistiques suivants :

* Tableau 1 (Statistiques annuelles comparatives sur les victimes du
recrutement illicite)

* Tableau 2 (Répartition selon le sexe des victimes du recrutement
illicite)
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* Tableau 3 (Pays supposés de destination)

* Tableau 6 (Pays de destination des Philippins travaillant à l'étranger
de 1975 à 1995 en pourcentage) .*

Selon le Ministère du travail et de l'emploi, le MoyenOrient demeure
certes la première destination des travailleurs migrants philippins mais son
importance a sensiblement diminué ces 20 dernières années. A la fin des
années 80, les pays de l'Asie de l'Est et du SudEst sont devenus les
principales destinations de ces travailleurs. Six pays d'Asie au moins
se trouvent parmi les 10 premières destinations. Il en va de même des
travailleurs clandestins puisque leur principale raison de quitter le pays
est toujours la recherche d'un emploi.

A mesure que les pays d'accueil sont devenus plus prospères, la demande
internationale en travailleurs philippins a évolué dans les années 80,
comme en témoigne le fait que ces travailleurs sont relativement moins
nombreux à présent dans le secteur de la production et les industries de
transformation et que la demande en services augmente avec des offres d'emploi
le plus souvent comme aides domestiques ou aides aux personnes âgées et,
dans une moindre mesure, dans l'industrie des loisirs. Ces emplois étant
traditionnellement occupés par des femmes, cellesci partent de plus en plus
nombreuses travailler à l'étranger.

Cette tendance persiste au début des années 90 : le nombre de femmes se
rendant pour la première fois à l'étranger pour y travailler représentait la
moitié du total des travailleurs nouvellement embauchés. Cette tendance se
maintient les années suivantes, les femmes représentant 55 % des travailleurs
nouvellement embauchés en 1993 et 60 % en 1994. Durant cette période, une
majorité écrasante de femmes figuraient au nombre des travailleurs se rendant
pour la première fois à l'étranger (pays asiatiques); dans le même temps,
le nombre de celles qui se rendaient dans les pays du MoyenOrient a aussi
augmenté régulièrement, contrairement à ce qui s'est passé dans les années 70
et 80 lorsque la plupart des personnes qui allaient travailler dans ces pays
étaient des hommes. Entre 1992 et 1994, une écrasante majorité de femmes
migrantes se rendaient à Hongkong, au Japon, à Singapour, à Brunéi; en ce qui
concerne Taiwan et la Malaisie, on constate également une tendance à la hausse
du nombre de femmes allant occuper un emploi.

En termes d'emploi, le groupe le plus important de migrants travaille
dans les services (par exemple gens de maison) suivi de ceux du secteur de la
production (par exemple les secteurs du textile et de l'électronique) puis des
cadres et techniciens (par exemple banquiers, ingénieurs). Au dernier rang se
trouvent les employés de bureau, les travailleurs agricoles, les vendeurs et
les administrateurs.

C. Les nonnationaux autorisés à travailler dans le pays

[Les statistiques du Bureau de l'immigration et de l'émigration seront
envoyées ultérieurement.]
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D. Les migrants en situation irrégulière, y compris les personnes sans visa
valide (par pays d'origine)

[Les statistiques du Bureau de l'immigration et de l'émigration seront
envoyées ultérieurement.]

II. Mesures prises aux Philippines pour renforcer la promotion, la
protection et la mise en oeuvre des droits de l'homme des migrants

A. Mesures juridiques et administratives

* Code pénal révisé : les actes suivants donnent lieu à des sanctions
pénales : corruption de mineurs (art. 340. Le fait de favoriser la
prostitution ou la corruption de mineurs ou de les y entraîner en vue de
satisfaire aux désirs sexuels d'autrui); traite des Blanches (art. 341.
Quiconque, de quelque manière ou sous quelque prétexte que ce soit,
s'adonne à ce commerce ou tire profit de la prostitution ou s'assure les
services d'autrui en vue de la prostitution).

* Loi sur le choix d'une épouse par correspondance (loi No 6955) :
ce texte déclare illégale la pratique consistant à mettre en rapport une
Philippine et un étranger aux fins de mariage selon le principe du choix
par correspondance et autres pratiques analogues, annonces, publication,
impression et distribution de brochures, dépliants et autres outils de
propagande, etc.

* Loi instituant une protection spéciale de l'enfant contre les abus,
l'exploitation et la discrimination (loi No 7610) : ce texte prévoit
des sanctions plus sévères en cas d'abus, d'exploitation et de
discrimination touchant des enfants (âgés de moins de 18 ans), sanctions
qui peuvent aller de la réclusion à temps à la réclusion à perpétuité.

* Loi de 1995 sur les travailleurs migrants et les Philippins de
l'étranger (loi No 8042) : cette loi définit le recrutement illicite
comme toute opération destinée à démarcher, engager, embaucher,
transporter, utiliser ou procurer des travailleurs et englobe les
services de placement et d'établissement de contrats, ainsi que toute
promesse ou publicité relative à un emploi à l'étranger, qu'elle soit
à but lucratif ou non, lorsque cela est le fait d'une personne non
mandatée ou non habilitée à cet effet. Elle prévoit comme peine maximale
la prison à vie et une amende de 500 000 pesos philippins au moins
et de 1 million de pesos philippins au plus si la personne qui est
illégalement recrutée est âgée de moins de 18 ans ou si l'infraction
est commise par une personne non mandatée ou non habilitée à cet effet.
Elle prévoit une assistance obligatoire aux Philippins en difficulté,
qu'ils soient migrants réguliers ou non, et le rapatriement des
travailleurs migrants mineurs. Elle régularise la situation des
travailleurs sans papiers en les autorisant à s'inscrire au Centre des
travailleurs migrants là où ils travaillent. Elle a également créé le
Fonds d'assistance juridique destiné exclusivement à venir en aide aux
migrants en difficulté.
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* Loi de 1996 sur le passeport philippin (loi No 8239) : en protégeant
et en assurant l'intégrité et la crédibilité des passeports et des
documents de voyage, elle vise à décourager les agissements illégaux des
recruteurs et voyagistes.

* Loi sur la protection, la sécurité et l'indemnisation des témoins
(loi No 6981) : elle confère certains droits aux témoins et prévoit
l'indemnisation des victimes de recrutements illicites et de leurs
témoins.

* Loi de 1995 sur l'intégration des étrangers dans la société
(loi No 7919) : elle octroie le statut de résident permanent aux
étrangers qui remplissent les conditions requises et vise à les intégrer
à la société philippine en faisant d'eux des participants actifs de son
développement. Sont visés les étrangers entrés dans le pays avant
le 30 juin 1992 qui, en vertu de la législation en vigueur et sans cette
loi, seraient des clandestins et souhaiteraient régulariser leur
situation aux Philippines. Entrent dans le champ d'application de cette
loi aussi bien des immigrants clandestins que des immigrants réguliers
qui n'ont plus le droit de rester dans le pays. Font partie de cette
dernière catégorie les touristes entrés légalement dans le pays mais
dont l'autorisation de séjour n'est plus valable, les détenteurs de
visas ordinaires tels qu'étudiants, personnes au bénéfice d'un contrat
à durée déterminée, investisseurs internationaux et nonimmigrants
spéciaux visés par la décision No 118 de la Commission de l'immigration
et des expulsions et dont le visa a expiré ou a été révoqué.
En bénéficient également les titulaires de visas obtenus pour une raison
non valable tels que les résidents permanents ayant contracté un mariage
blanc ou de convenance avec un ressortissant philippin ou les
investisseurs sans investissements. Les étrangers qui souhaitent
régulariser leur situation dans le pays sont ceux qui se trouvent
dans une situation incertaine, en d'autres termes ceux dont le visa,
sans base juridique, a simplement été délivré par l'administration,
par exemple les résidents temporaires au bénéfice d'un visa délivré
conformément aux décrets Nos 33 et 48 et la note verbale du Ministère
des affaires étrangères en date du 17 septembre 1990 ainsi que les
détenteurs d'un visa de résident non permanent.

* Mesures administratives prises par le Bureau philippin de l'emploi à
l'étranger à des fins de protection et de prévention

i) Mécanismes de protection avant le départ : les conditions à
remplir sont plus strictes (ainsi les personnes désirant
travailler à l'étranger comme domestiques doivent être âgées
de 25 ans au moins et, lorsque le pays de destination est l'Arabie
saoudite ou Bahreïn, elles doivent avoir 30 ans et parler, écrire
et lire l'anglais; les artistes de sexe féminin doivent être âgées
de 21 ans au moins);

ii) Programme spécial de recrutement des gens de maison : il s'agit
d'un nouveau système instituant un ensemble de conditions à
remplir avant le départ et l'accomplissement d'un certain nombre
de démarches, à savoir enregistrement, formation, essai,



E/CN.4/AC.46/1998/3/Add.17
page 7

vérification systématique au départ et à l'arrivée, renforcement
du mécanisme de recours, préparatifs sur place pour le retour,
habilitation et établissement d'un contrat (mise en oeuvre
différée sur décision judiciaire);

iii) Sélection des candidats (décision No 32/1996 du Ministère) :
les Philippins candidats à un emploi à l'étranger doivent remplir
les conditions suivantes : les femmes désirant se placer comme
domestiques et les artistes appelés à travailler à l'étranger
doivent avoir l'âge minimum requis, avoir un minimum de
connaissances de base, l'expérience et/ou la formation requise par
l'emploi, aller dans des pays qui assurent la protection des
travailleurs migrants étrangers (législation du travail, accords
bilatéraux et multilatéraux et autres mécanismes de protection);

iv) Politique de la transparence (décision No 35/1996 du Ministère) :
il s'agit pour toutes les parties à un contrat d'indiquer toutes
les dispositions et clauses réelles concernant l'emploi du
salarié;

v) Interdiction de partir/restrictions dans l'accès au marché :
suspension des départs, restrictions dans l'accès au marché
imposées par le Bureau philippin de l'emploi à l'étranger, si les
circonstances l'exigent, compte tenu des conditions et de la
situation sur place (respect de l'ordre public) et sur avis
du Ministère des affaires étrangères et des ambassades des
Philippines;

vi) Etablissement d'une liste noire des employeurs étrangers et
assimilés : sont interdits de participation au programme d'emploi
à l'étranger les employeurs et assimilés et les partenaires
contractants qui ont failli aux obligations contractuelles leur
incombant à l'égard de leurs travailleurs et agents et/ou qui ont
enfreint la réglementation sur l'emploi à l'étranger ou qui se
sont rendus coupables de graves manquements ou de malversations;

vii) Rationalisation des conditions, exigences et procédures relatives
au déploiement des artistes (décision No 21/1996 du Ministère) :
mise en place de programmes de prévoyance sociale et ouverture de
centres de prévoyance et de suivi dans des endroits stratégiques
afin de renforcer la protection des artistes sur place;

viii) Conditions, exigences et procédures relatives au déploiement
des artistes à l'étranger (Circulaire ministérielle No 0191;
décision No 3.3A/1994 du Ministère). Conditions à remplir par les
artistes et par les directeurs/responsables préalablement à
l'organisation de spectacles; dépôt sur compte bloqué par les
employeurs/directeurs étrangers de 20 000 dollars des EtatsUnis
ou équivalent en monnaie philippine en vue du règlement de toutes
plaintes déposées par les artistes contre l'employeur/directeur;
formation générale des artistes et établissement d'un certificat
avant leur départ afin de les préparer professionnellement,
psychologiquement et affectivement à travailler à l'étranger.
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B. Information et éducation

* Réseau d'information et de consultation pour les migrants.
Douze organismes (Ministère des affaires étrangères, Ministère du
travail et de l'emploi, Ministère de la protection sociale et du
développement, Ministère de l'intérieur et des collectivités locales,
Agence philippine de l'information, Commission des droits de l'homme,
Commission nationale sur le rôle de la femme philippine, Bureau
philippin de l'emploi à l'étranger, Bureau national d'investigation,
Bureau de l'immigration, Bureau de la protection sociale des
travailleurs à l'étranger et Commission des Philippins de l'étranger)
s'emploient à sensibiliser le public à la question des migrants
(réalités, problèmes et préoccupations). Ce réseau mène entre autres
des campagnes d'information et fournit des informations accessibles,
des services consultatifs et des conseils au niveau des régions,
des provinces, des municipalités et des barangays. La documentation
distribuée comprend notamment le Manuel de référence du réseau
(publication de la Commission des Philippins de l'étranger) qui décrit
les mesures prises par les principaux pays de destination en matière
d'immigration, de travail et de sécurité sociale et donne une liste des
responsables locaux du réseau.

* Modules pédagogiques sur la migration internationale et le développement
dans les écoles primaires et secondaires. La Commission des Philippins
de l'étranger, le Ministère de l'éducation, de la culture et des sports
et le Bureau philippin de l'emploi à l'étranger, en consultation avec
les ONG et les autorités universitaires, ont élaboré un module
pédagogique sur la migration internationale et le développement.
Ce module, qui comprend 45 leçons, sera intégré aux études sociales et
aux programmes de l'enseignement primaire et secondaire à partir de
l'année scolaire 19981999.

* Enseignement dispensé aux futurs employés afin de permettre aux femmes
de se protéger contre toutes les formes d'abus ou de violence.
Les activités suivantes sont entreprises principalement par le Bureau
philippin de l'emploi à l'étranger, en collaboration avec des groupes
des secteurs public et privé :

i) Séminaires obligatoires d'orientation préalablement au départ à
l'intention de tous les travailleurs migrants quittant les
Philippines pour la première fois, en particulier les femmes
appelées à travailler dans des emplois vulnérables comme aides
domestiques, artistes, en partenariat avec les ONG accréditées.
Les participants aux séminaires se familiarisent avec la culture
et les moeurs des pays hôtes, la nature de leur travail à
l'étranger, leurs devoirs et leurs responsabilités, y compris à
l'égard de leur famille, avec les formalités à accomplir pour
l'envoi de fonds, les formalités au départ à l'aéroport, à
l'arrivée, etc.;
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ii) Séminaires nationaux d'orientation avant emploi organisés au
niveau local en collaboration avec des collectivités locales,
des organisations non gouvernementales, des organisations
populaires et autres groupes religieux ou civiques;

iii) Campagne contre le recrutement illicite avec le soutien de
nombreux organes chargés de faire appliquer la loi et de groupes
civiques de volontaires, sous forme de séminaires à l'intention
des responsables de l'application des lois, des procureurs,
des autorités universitaires et diverses ONG;

iv) Conférences régionales et sectorielles sur l'emploi à l'étranger
avec les conseils de coordination de la lutte contre le
recrutement illicite à travers le pays;

v) Programmes de radio et de télévision et parution d'articles dans
la presse sur les questions intéressant la migration tels que
l'Orientation à l'emploi sur les ondes (DZRH), Radyong Bayan;

vi) Conseils pour les voyages et mises à jour en ce qui concerne le
marché.

vii) Documentation telle que affiches, brochures, bandes dessinées,
etc.

C. Fourniture directe d'assistance et de services

* Services fournis aux émigrants philippins par la Commission des
Philippins de l'étranger

i) Séminaire d'orientation à l'intention des émigrants philippins sur
le départ : lors de ces séminaires, qui ont lieu quotidiennement,
des renseignements sont donnés sur les formalités de voyage, les
différences culturelles, les droits des migrants, l'emploi et la
sécurité sociale dans les pays de destination, les formalités
d'immigration et les obligations qui incombent aux citoyens
philippins, entre autres pour faciliter leur adaptation dans leur
pays de destination.

ii) Guide et conseils aux fiancées/épouses de ressortissants
étrangers : ces séances quotidiennes à l'intention des fiancées
philippines et des épouses de ressortissants étrangers sur le
départ ont pour but de les aider à surmonter les difficultés liées
aux mariages mixtes et à leur installation à l'étranger.
Des renseignements sur la législation en matière de migration, sur
les différences culturelles, les services d'appui disponibles dans
leur pays de destination, les questions matrimoniales, la façon de
faire face à des situations difficiles et les droits des migrants
à l'étranger leur sont donnés. 

iii) Système d'information entré en vigueur en 1996 : ce système
facilite l'accès à l'information sur les partenaires étrangers qui
peuvent avoir déjà fait une demande pour d'autres fiancées/épouses
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philippines. Les partenaires philippines de ressortissants
étrangers conseillées par la Commission des Philippins de
l'étranger sont donc informées si des données de cette nature
figurent dans le système.

iv) Conseils par leurs pairs : services de conseils accessibles aux
émigrants philippins de la tranche des 1319 ans destinés à les
aider à surmonter les angoisses et appréhensions particulières
liées à leur départ à l'étranger.

v) Services d'orientation après l'arrivée : en coopération avec
10 organisations internationales et philippines aux EtatsUnis
d'Amérique, au Canada, en Australie, au Japon, à Taiwan et
en Allemagne, la Commission des Philippins de l'étranger offre ce
type de services aux émigrants afin de permettre aux Philippins
nouvellement arrivés de se mettre en rapport avec les organismes
de placement, les centres de ressources des migrants, les groupes
d'appui et les associations de Philippins dans la région où ils
s'installent.

* Services offerts par le Ministère du travail et de l'emploi et par le
Bureau philippin de l'emploi à l'étranger  

i) Services juridiques : avis et conseils juridiques offerts
gracieusement; assistance juridique gratuite aux victimes de
recrutement illicite pour les aider dans leurs démarches (porter
plainte, engager des poursuites et faire un procès); assistance
juridique gratuite aux migrants en cas de litiges financiers
d'ordre professionnel ou tout litige concernant les contrats de
travail; assistance juridique gratuite aux candidats/migrants
portant plainte contre les recruteurs ou organismes de recrutement
avant d'occuper un emploi.

ii) Rapatriement : le rapatriement d'un travailleur migrant en
difficulté, incarcéré, maltraité, malade ou décédé se fait en
collaboration avec le Bureau de la protection sociale des
travailleurs et de l'administration, les ambassades et consulats
des Philippines et le corps des travailleurs d'outremer.

iii) Campagne d'information et de sensibilisation des travailleurs
(voir plus haut).

iv) Programmes et services de réinsertion : des cours de formation
sont proposés et des informations sont données sur les
possibilités d'emploi et de travail qui s'offrent aux travailleurs
migrants qui décident de rentrer aux Philippines définitivement ou
momentanément. Tous les programmes et tous les services du
Ministère du travail et de l'emploi et de ses antennes sont
accessibles à tous les travailleurs rentrant de l'étranger.
Ils comprennent des cours de formation et de perfectionnement
donnés sous la direction de l'Agence de l'enseignement technique
et du perfectionnement, y compris de ses propres services de
placement, des services de placement du Bureau de l'emploi local,
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des services de prêts à l'installation et des bourses de formation
niveau baccalauréat professionnel du Bureau de la protection
sociale des travailleurs et de l'administration.

v) Renforcement des effectifs du Ministère du travail et de l'emploi
qui s'occupent des travailleuses migrantes : des séminaires tenant
compte de leurs besoins particuliers font partie de la formation
dispensée par le Ministère et le Bureau et des fonctionnaires
s'occupent directement des travailleurs philippins de l'étranger
ainsi que des fonctionnaires en poste à l'étranger.

* Services du Ministère des affaires étrangères

En application de la loi sur les travailleurs migrants et les
Philippins de l'étranger (loi No 8042), le Ministère des affaires
étrangères a créé un bureau d'action spéciale devenu à présent le Bureau
de l'assistant juridique aux affaires des travailleurs migrants (OLAMWA)
qui est chargé de coordonner toute l'assistance juridique aux Philippins
de l'étranger et de superviser la Division de l'assistance consulaire.
Cette dernière fournit divers services aux ressortissants philippins
(assistance juridique, rapatriement, etc.) et voit son enveloppe
augmenter (par exemple, 57 millions de pesos de 1995 à mai 1997,
non compris les 100 millions de pesos affectés au rapatriement des
Philippins de la région du Golfe et de Sandakan).

Le Ministère des affaires étrangères a pris plusieurs initiatives
visant à fournir aux travailleurs philippins de l'étranger des services
et une assistance efficaces. Les plus remarquables étant celles qui
suivent :

i) Ouverture de centres d'assistance fonctionnant 24 heures sur 24
sous le contrôle direct des ambassades et consulats des
Philippines dans les pays où il y a une forte concentration
de Philippins. Depuis mai 1997, ces centres sont au nombre de 25
et fonctionnent même les weekends et jours fériés.

Le Bureau de la protection sociale des travailleurs et de
l'administration gère les centres de ressources des travailleurs
philippins qui sont rattachés aux centres d'assistance gérés par
les ambassades et les consulats des Philippines. Les centres de
ressources offrent aux travailleurs à l'étranger conseils et
services juridiques : règlement des conflits du travail,
traduction de plaintes écrites et services d'interprétation lors
d'auditions par les tribunaux, services médicaux et
hospitalisation, programmes d'information et d'orientation,
développement des ressources humaines, y compris formation et
cours de perfectionnement. Bien qu'ils s'occupent de tous
les Philippins de l'étranger, ils accordent la plus grande
attention aux Philippines en détention à l'étranger.

D'autres services offerts par les centres des ressources des
travailleurs philippins comprennent des services (Kabuhayan) tels
que formation et recyclage, aide à l'octroi de prêts à
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l'installation, conseils en investissement. Les cours de
perfectionnement en informatique par exemple sont très demandés,
en particulier par les aides domestiques à Singapour et à
Hongkong qui en perfectionnant leurs connaissances ont la
possibilité d'avoir un meilleur emploi dans le commerce et
l'industrie dans le pays hôte.

Ont également accès, à leur retour, à un service de
consultations sociales les travailleuses migrantes et les
personnes de sexe féminin qui sont à leur charge aux fins de leur
réinsertion aux Philippines.

ii) Ouverture d'antennes du Ministère des affaires étrangères pour la
prorogation des passeports partout dans le pays (actuellement il y
en a 11) chargées de faciliter les contacts entre les travailleurs
migrants et leur famille en cas de besoin afin d'obtenir
satisfaction plus rapidement.

iii) Elaboration et application des dispositions contenues dans le
Manuel sur la sécurité et la gestion des crises en cas de
catastrophes naturelles ou de conflits armés faisant peser une
menace sur la vie et la sécurité des Philippins à l'étranger.

iv) Mise en place d'un réseau de communication permettant au Ministère
des affaires étrangères et à ses représentations à l'étranger de
rester en contact avec le Gouvernement hôte tout en coordonnant
son activité avec celle des organismes publics philippins.
Ce réseau aide le Ministère à recueillir des informations auprès
de diverses sources à l'étranger tout en prenant en compte celles
qui émanent des médias, des ONG et des ambassades étrangères
aux Philippines.

v) Coordination étroite avec les organismes publics et les groupes
d'étude sur les questions touchant aux travailleurs migrants.

D. Autres mesures, y compris les arrangements bilatéraux et multilatéraux

* Renforcement de la coopération interinstitutions dans la campagne contre
le recrutement illicite

On a constaté que les candidats à un emploi à l'étranger
continuent d'être victimes de recruteurs illicites qui étendent
ouvertement leurs activités aux ports et aéroports internationaux du
pays. Le recrutement illicite sous toutes ses formes, y compris le
trafic de migrants, constitue un problème grave et durable qui a amené
le Président des Philippines, Fidel V. Ramos, à proclamer 1997
Année contre le trafic des migrants (Proclamation No 976).

Le 7 juin 1997, les organismes publics concernés ont signé un
mémorandum d'accord destiné à renforcer la coopération entre tous les
organismes de lutte contre les recruteurs illicites, mettant en place
des services de protection aux ports et aéroports internationaux.
Ces organismes sont les suivants : Bureau philippin de l'emploi à
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l'étranger, Autorité de l'aéroport international de Manille, Bureau de
l'immigration, Ministère des affaires étrangères, Police nationale
philippine, ministère public, Bureau national d'investigation.
Le Conseil des exploitants de compagnies aériennes, organisation qui
regroupe les compagnies aériennes opérant aux Philippines, est
cosignataire du mémorandum.

* Banque de données sur la migration

La Commission des Philippins de l'étranger met au point des
procédures d'évaluation des migrations en vue de renforcer les mesures
en la matière grâce à un système d'information sur les statistiques des
migrations internationales. La première phase, celle du développement
d'une proposition de projet technique pour la procédure d'estimation,
est en cours.

Par ailleurs, six organismes publics (Ministère des affaires
étrangères, Commission des Philippins de l'étranger, Ministère du
tourisme, Bureau philippin de l'emploi à l'étranger, Bureau de la
protection sociale des travailleurs à l'étranger et Bureau de
l'immigration) participent au système public de partage de l'information
grâce auquel ils peuvent échanger librement des données sur le mouvement
des Philippins à l'étranger, données qui doivent servir de base à
l'adoption de mesures visant à promouvoir leur bienêtre.

* Accords bilatéraux et initiatives multilatérales

Des accords bilatéraux pour la protection des travailleurs
migrants philippins ont été conclus avec la Jordanie, l'Iraq, le Qatar,
la Libye, la PapouasieNouvelleGuinée, les Etats fédérés de Micronésie,
le Libéria et le Commonwealth des Iles Mariannes du Nord.

Le Ministère des affaires étrangères et le Ministère du travail et
de l'emploi ont également siégé à des commissions mixtes du travail avec
le Conseil de coopération du Golfe, la Malaisie et la Corée.

Le Gouvernement philippin négocie actuellement des accords de
travail avec les pays suivants : Taiwan (mémorandum d'accord sur le
programme spécial d'embauche pour Taiwan); Bahreïn (accord sur la
maind'oeuvre, la coopération économique, commerciale et technique);
Liban (accord bilatéral sur la maind'oeuvre); Koweït (mémorandum
d'accord sur le travail); Oman (mémorandum d'entente sur la mobilisation
de la maind'oeuvre); Royaume d'Arabie saoudite (mémorandum d'accord sur
le travail); et le Koweït, les Emirats arabes unis, le Qatar, Bahreïn
et Oman (mémorandum d'accord sur la mise en place d'une commission
ministérielle mixte pour la coopération bilatérale).

Au niveau multilatéral, la question des migrants a été
vigoureusement défendue par les Philippines tant dans les instances
pertinentes qu'à la Conférence mondiale sur les droits de l'homme
(Vienne, 1993), à la Conférence internationale sur la population et
le développement (Le Caire, 1994), au Sommet mondial pour le
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développement social (Copenhague, 1995) et à la Conférence mondiale sur
les femmes (Beijing, 1995).

Lorsque l'Assemblée générale des Nations Unies tient sa session
annuelle, les Philippines font campagne pour que davantage de pays
ratifient la Convention internationale sur la protection des droits de
tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.

Aux sessions de l'Assemblée générale et aux sessions annuelles de
la Commission des droits de l'homme de l'ONU et de la Commission de la
condition de la femme de l'ONU, les Philippines parrainent et négocient
l'adoption de résolutions invitant les Etats parties à examiner la
question de la violence contre les femmes, en particulier contre les
travailleuses migrantes. Les résolutions de l'Assemblée générale sur
cette question, qui ont toujours été adoptées par consensus, ont été
proposées par les Philippines et coparrainées par d'autres pays en 1992,
1993, 1994, 1995 et 1996/1997.

Les Philippines continuent de parrainer des résolutions à l'ONU
visant à prévenir la traite des femmes et des jeunes filles et à faire
de la traite des êtres humains sous toutes ses formes une infraction
pénale.

En outre, les Philippines soutiennent actuellement deux
initiatives régionales intéressant les migrants : le Processus
de Manille, sous les auspices de l'Organisation internationale pour les
migrations (OIM) où sont discutées les questions liées à la migration
clandestine en Asie et dans le Pacifique et le Processus de Bangkok,
sous les auspices du Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés (HCR), qui examine les questions ayant trait aux réfugiés et
aux migrations forcées, également en Asie et dans le Pacifique.

III. Manifestations (nombre de cas) de racisme, de xénophobie et d'autres
formes de discrimination contre :

A. Des migrants aux Philippines

Ni le racisme, ni la xénophobie, ni d'autres formes de discrimination
n'ont jamais existé officiellement ou de fait aux Philippines. Il n'a jamais
été question de l'existence d'une politique discriminatoire fondée sur des
motifs raciaux ni des cas de discrimination raciale constituant une violation
spécifique des droits de l'homme aux Philippines. Aucun cas de xénophobie ou
d'intolérance de la part d'un Philippin à l'égard de quelque migrant que ce
soit dans le pays n'a été signalé.

B. Des ressortissants philippins à l'étranger

Le Gouvernement philippin ne recensant pas officiellement ces cas, il
est possible que des ressortissants philippins aient été en butte à du
racisme, à de la xénophobie ou à d'autres formes de discrimination pendant
qu'ils résidaient ou travaillaient à l'étranger. Le Gouvernement philippin est
cependant très préoccupé par le problème de la protection sociale de ses
travailleurs migrants, en particulier des femmes, compte tenu de l'existence
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de cas avérés de violences contre des femmes (exploitation dans le travail,
nonpaiement des salaires, violences physiques, harcèlement sexuel et viol;
traite et prostitution forcée, etc.).

IV. Mesures prises en vue de la ratification des conventions pertinentes :

A. La Convention internationale de 1990 sur la protection des droits de
tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille

B. La Convention (No 97) de 1949 de l'OIT concernant les travailleurs
migrants

C. La Convention (No 143) de 1975 de l'OIT concernant les migrations dans
des conditions abusives et la promotion de l'égalité de chances et de
traitement des travailleurs migrants

Les Philippines ont ratifié la Convention de 1990 sur les travailleurs
migrants le 6 juin 1995. Elles n'ont pas encore ratifié les conventions
susmentionnées de l'OIT.

Les Philippines ont cependant ratifié la Convention No 19 d'avril 1994
de l'OIT concernant l'égalité de traitement des travailleurs étrangers et
nationaux en matière de réparation des accidents du travail et
la Convention No 118 de l'OIT (avril 1994) concernant l'égalité de traitement
des nationaux et des nonnationaux en matière de sécurité sociale.




